
  

PREFECTURE DES ARDENNES RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau de l'Urbanisme et de l'Environnement 

TL: 2437211 

DB/JS 

ARRETEN 4166 

ONCE 

  

JANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR LA SOCIETE NOUVELLE WILLIEHWE 
SUR LE TERRITOIRE DE LA CCMNUNE DE LUMES 

AU LIEUDIT "BOTSASSEAUX" 

LE SECRETAIRE GENERAL 
DE LA PREFECTURE DES ARDENNES 

chargé de L'administration de L'Etat 
dans le département 

VU Le décret n° 30-722 du 24 juin 1950 
progres aux Préfets, Sous 

atif à la délégation des pouvoirs 
saires Généraux de Préfecture,       étets et Secr   

VU la loi n° 76-663 du 19 juilist 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement e: le déerst n° 77-1183 du 21 
septembre 1977 pris pour son application, 

YU la demande d'autorisation introdu: 

  

par la Soc 

  

Nouvelle WILLIEME, 

VU Les conclusions de L'enquête publique qui s'est déroulée du 18 septembre 
au 18 octobre 1989, 

   
VU les avis émis par les Chefs et iss Conseils Municipaux 
concernés, 

WU les propositions de l'inspecteur des Installations Classées pour 

  

la Protection de l'Environnement en date du ler février 1990, 

   VU l'avis émis par le Conseil Départemental d 
au 29 mars 1990, 

  

ygiène dans sa séance 
ns VU la lettre adressée le 30 mars 1990 au pétitionnaire portant 

connaissance le projet d'arrêté préfectorai statuant sur sa demande, 
sa 

  VU l'arrêté préfectoral du 25 janvier 1980 ororogeant jusqu'au 30 avril 
1990 Le délai permettant de statuer sur cecvs affaire, 

  

  VU le décret du 28 février 1990 partant nomination de M. Didier LAVAL 
en qualité de Secrétaire Général de :a Préfecture des Ardennes, 

  

  

CONSIDERANT la vacance momentanée de la fonction de Préfet des Ardennes, 

ARRETE   
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TITRE 1 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

PR 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

  

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installa- 

  

tions exploitées par La Société Nouvelle WILLIEME dans 
l'enceinte de son écablissement situé sur le territoire de la 
commune de LUMES, au lieudit “Boisasseaur 
ZE 70 du plan cadastral, 

parcelles ZE 4 et 

  

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les installations exploitées dans L'établissement pac Le 
pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la nomenclature des 
Installations Classées 

ARTICLE 2 - AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET 

AUTORISATION D'EXPLOLTER 

L'autorisation d'exploiter vise Les (nstallations Classées 
exploitées dans l'écablissement, répertoriées dans Le tableau 
suivant: 

     



  

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME GAPACITE 

    

fnstallation de récupération £t de 286 a 20 000 m? 
stockage de déchets de métaux ferreux 
et non ferreux 
  

Compression d'air 36i xc 20 ki 
  

Dépôt aérien de liquide inflauvable 253 sc è x 13 000 ! 
de 2ème catégorie 
  

Distribution de Liquide inflamaable 261815 se 3 000 1/h 
de ?ème catégorie           
  

à : autorisation NC : non classable 

L'activité répertoriée sous la rubrique 286 ne pourra s'exercer 
que sur La partie non hachurée des parcelles ZE 4 et ZE 40 du 
plan au 1/1 000 annexé au dossier de demande d'autorisation. 

EXTERDICTIONS 

LL sera strictement interdit d'introduire dans Le dépôt des 
engins ou des parties d'engins de guerre, des munitions, des 
objets constituancs des matières sxplosives, des matières 
radioactives ou les enveloppes asant contenus de telles 
matières, des réservoirs non vidés et non dégazés ayant 
contenus des gaz ou des liquides inflammables, des réservoirs 
ayant contenus des PCB et plus généralement tout objet non 
décontaniné susceptible de présenter un danger pour l'environ- 
nement. î 

  

  

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrèté vaut autorisation de rejet dans Le milieu 
récepteur au titre de La police des eaux. 

Il ne dispense pas le pernissionnaire d'obtenir du service 
gestionnaire, une autorisation d'occupation temporaire du 
Domaine Public pour ses ouvrages de rejet. 

      



ARTICLE 5 - 

aie 

ARTICLE 6 - 
  

    

CONTROLES ET ANALYSES 
  

CONTROLES SPECIFIQUES 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander en cas 
de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et 
des analyses soient effectués à L'énission ou dans 
l'environnement, par un organisme dont le choix sera soumis à 
soa approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans Le but 
de véritier Le respect des prescripcions prises au titre de la 
réglementation sur Les installations classées. ° 

  

Le Chef du Service chargé de la Police des Eaux pourra, dans 
les mêmes conditions, demander que des prélèvements et des 
analyses soient effectués sur Les rejets liquides et dans Le 
milieu récepteur. 

Les Frais occasionnés par ces études seront supportés par 
l'exploitant. 

ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous Les rapports de contrôle et registres mentionnés dans le 
vrésent arrété seront conservés respectivement durant deux ans 
et cinq ans à La disposition de l’Inspecteur des Installations 
Classées qui pourra, par ailleurs. demander que des copies où 
synthèses de ces documents Lui soisnt adreseées. 

Le Service chargé de La Police des Eaux pourra également 
demander que ces copies et ces synthèses Lui soient transmises, 
dans le cas où les documents correspondants se rapportent à des 
rejets d'eaux, 

MODIFICATION — ABANDON DE L'EXPLOITATION 

MODIFICATION 

Toute modification apportée par Le denandeur à l'installation 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier d'autorisation devra être portée avant sa réalisation. 
à La connaissance du Préfet avec tous Les éléments 
d'appréciation en application de l'article 20 du décret 
n°3. lt33 du 21 sepcenbre 1977. 

   
  

  

   



    

ARTICLE 7 

7. 

1- 

1 

  

ABASPOS 

Si l'exploitation de l'établissement vient à être abandonnée, 
l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne 
s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés 
à l'article lee de La loi du 19 juillet 1936 (article 34 du 
décret précité). 

  

    En parziculier 

— il évacuers tous déchets résiduels entreposés sur Le site 
vers une décharge où un centre autorisé, 

- il procédera au nettoyage des aires de stockage, des cuves 
de stockage, des euvettes de rétention et des instatlations 
en général, et fera procéder au traitement des déchets 
récupérés. 

De plus, en Poaction de l'usage ultérieur des équipements où 
des bâtiaents restant sur Le site 

- il démolica les installations appelées à ne pas ressecvir 
et évacuers Les déblais résiduels 

- il entretiendra les autres jusqu'à ce qu'elles soient 
réutilisées. 

Dans Le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation 
d'activité, ces dispositions seront précisées ou complétées 
s'il apparait que subsistent des risques ou des inconvénients 
ponr L'environnement. 

  

BRUITS ET VIBRATLONS 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 

que les installations soient construites, équipées et exploi- 
tées de façon telle que leur Fonctionnement ne puisse être à 
L'origine de bruits où de vibrations aécaniques susceptibles de 
compromettre la santé et la sécurité du voisinage où de 
constituer une gêne pour sa tranquillit. 

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens et les règles techniques snnexées à 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
écaniques sont applicables à l'étanlissement,      

 



1.2 - Les véhicules de transport, Les matériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à L'intérieur de l'établissement, 
devront être conformes à la réglementation en vigueur. En 
partieuldier, Les engins de chantier seront d'un type homologué 
au titre du décret du 18 avril 1959. 

  

1,3 - L'usage de tous appareils de conmunication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...} génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7.4 - Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du Eait de 
l'établissement, les seuils Cixés dans Le tableau ci-dessous. 

  

NIVEAUX ADNISSIBLES 
en dB (A) 
  EMPLACEMENT   

Jours ouvrables Jours ouvrables Nuit 
de 7h à 20h [de 6h à ïhet de 20h à 22h] de 22h 26h 

Dimanches et jours fériés 
  

  

En linite de 
lrropristé 65 50           
  

7.5 - Les nachines susceptibles d'incomnoder le voisinage par des 
trépidations seront isolées du sol ou des structures les 
supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

ARTICLE 8 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

8.1 - PRINCIPES GENERAUX 

8.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions néces- 
saires pour éviter l'émission dans l'atmosphère de fumées, de 
buges, de suies, de poussières où de zaz en quantités suscep- 
tiblec d'inconnoder Le voisinage et de nuire à la santé ét à la 
sécurité publiques. 

           



  

ARTICLE 9 - 

g1- 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 
dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être 
inconnodé ni par La dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles ou gënantes. 

8.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l'atnosphère, 
aotanment dans la partie la plus proche du débouché, doit être 
conçue de manière à avoriser au naxiaun l'ascension et la 
diffusion des effluents rejetés en Fonctionnement normal des 
installations, 

11 est notaunent interdit d'installer des chapeaux où des 
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atnosphère 
des cheninées sauf lorsque celles-ci n'ont qu’un râle 
d'aération, 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à 
l'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il 
ae s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz. 

EMISSIONS DE POUSSIÈRES 

Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les 
émissions particulaires diffuses, 

Celles-ci devront être soit captées et dirixées vers un où 
plusieurs dispositirs de dépoussiérage, soit coabattues à La 
source par capotage ou aspersion des poincs d'éaission où par 
un procédé d'efficacité équivalente. Si nécessaire il sera 
procédé à l'hunidiPication des voies de circulation du dépôt. 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts 

directs où indirects, d'effluents susceptibles d’incommoder le 

voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 
conservation des constructions et réseaux d'assainissement et 
au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 

en égoût, directement où indirectement dés gaz où vapeurs 
toxiques ou inflammables. 

     



9.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.2.1 - Toutes dispositions seront prises pour conserver à 
l'état le plus concentré possible Les divers effluents pollués 
isgus des installations afin d'en laciliter Le traitement. 

9.2.2 - Aucun dépôt de vieux métaux ni stockage de produits 
polluants ne pourra être effectué sur des tertains dont la cote 
est inférieure au niveau atteint par la Meuse lors de la crue 
de 1935 

9,2.3 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra être 
de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux pluviales 
non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires polluées 
(y compris Les eaux pluviales polluées}, 

9.2.1 - Les égoûts devront être réalisée et construits de 
manière à permettre aisément leur ourage et leur entretien. 
Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur 
réalisation devront pernettre une bonne conservation de ces 
ouvrages dans Le tenps. 

9.2.3 - Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi 
linité que possible, et anénagés de manière à réduire au 
maxious La perturbation apportée par Le déversement au milieu 
récepteur. 

Lis devront être aisément accessibles et aménagés de manière à 
permettre l'exécution de prélèvements dans l'etfluent. 

Dans La nesure du passible, ces anénagements seront réalisés à 

l'extérieur de la clôture de l'établissement. 

A défaut, toutes dispositions seront prises pour que L’Enspec- 
teur des Installations Classées et les agents du service chargé 

de La Police des Eaux y aient accès en permanence. 

9.2.6 - Un plan du réseau d'égoût, faisant apparaître les 
secteurs collectés, les regards, Les points de branchement, les 

installations d'épuration, Les points de rejet des eaux de 
toutes origines, sera établi et régulièrement tenu à jour. 

{1 sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des 

Installations Classées et des agents du Service chargé de la 
Police des Eau: 
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9,3 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.3.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu’il ne puisse y avoir 
en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans 
l'enceinte de l'établissement, déversement direct de manières 
dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques et 
Les quantités énises, seraient susceptibles d'entraîner des 
conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Les dispésitions constructives de l'article 9,3,2 seront en 
particulier respectées. 

9.3.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités on stockages susceptibies de 
contenir, même occasionnellement, un praduit qui en raison de 

ges caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut 

gorter atteinte à L'environnement lors d'un rejet direct, 
seront équipés de capacités de récention étanches permettant de 
recueillir Les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

Cette disposition s'apolique en particulier aux aires de 
stockage de fûts. 

Le volune et La conception de ces capacités de rétention 
devront permettre de recueillir, dans Les aeilleures conditions 
de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres 
ais en oeuvre dans nne zone susceptible d’être affectée par un 
mêne sinistce malgré les agents de protection ou d'extinction, 

    

Le volume utile des capacités de rétention associées aux 
stockages de produits dangereux ou insalubres devra £tre au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100 % de La capacité du plus grand réservoir, 

- 30 % de la capacité globale des réservoirs. 

Les capacités de rétention et Le réseau de collecte &t de 
stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comporteront aucun moyen de vidange par sinple gravicé dans 
L'égoût qu Le milieu récepteur. 

   



9. 4 
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9.3.3 - Canalisations 
  

Les canalisations de transport de fluides dangereux à 

L'intérieur de l'établissement seroût maintenues 

parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur 

réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne 

conservation des ouvrages. 

- PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAËX SOUTERRAINES 

Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de 

polluer Les eaux souterraines. £a particulier, il est interdit 

de rejeter des eaux industrielles polluées dans des puits 

absorbants. 

- REJET DES EAUX RESTOCAIRES 

  

L- Points de rejet 

Les points de rejet dans La Meuse sont au nombre de deux 

L - eaux pluviales et saux de lavage des camions 

  

2 - eaux sanitaires et eaux pluvia. 

9.5.2 - Fraitonent des saux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des Larabos et douches 

et éventuellement Les eaux de cantines seront traitées en 

conformité avec les instructions en vigueur concernant 

l'assainissement individuel. 

9.5.3 - Qualité des rejets de type industriel 

  

Les eaux de type industriel sont Les eaux de lavage des camions 

et les eaux pluviales susceptibles d’être poliuées. 

Ces effluents devront ètre exempts : 

- de matières flottantes, 

_ de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils 

soient susceptibles de dégager en égoût ou dans le milieu 

naturel, directement ou indirectement après mélange avec 

d'autres eflluents, des gaz où vapeurs toxiques où ifÊtan— 

mables, 

     



_ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation 

des ouvrages, ainsi que des matières déposables où précipi- 

tables qui, directenent ou indirectement après mélange avec 

d'autres efflments, seraient susceptibles d’entraver le bon 

Fonctionnement des ouvrages, 

= de substances toxiques dans des quantités telles qu’elles 

soient capables d'entrainer la destruction des poissons à 

l'avai du point de déversement, 

ve plus, ils ne devront pas procoquer de coloration notable du 

ailieu récepteur, ni être de nature à favoriser La nanifes- 

tation d'odeurs où de saveurs. 

Leur pi devra être compris entre ä,ä et 8,3 et leur température 

devra être inférieure à 30° C. 

Les concentrations brutes seront inférieures en toutes Cireons- 

tances aux valeurs ci-après 

  

    

CONCENTRATIONS CONCENTRATIONS 

PARANETRES LNSTANTANEES  [MOYENNES sur 2 heures 
en mg/l CONSECUTIVES en ag/l 

MEST (XF T 90105) 35 30 

Dco ENF T 90101) 150 120 

HYDROCARBURES (NF T 902034 5 3     
  

9.6 - CONTROLE DES REJETS - REGISTRE 

L'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur lequel 

seront portés 

les incidents de fonctionnement des installations d’épur 

rstion, 

- les dispositions prises pour ÿ remédier, 

_ les résultats des contrôles de la qualité des rejels 

suxquels il aura été procédé. 

ce registre sera senu à Le disposition de l'Inspecteur des 

fastaltations Classées et des agents du Service chargé dé la 

Police des Eaux. 
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ARTICLE 10 - DECHETS ISSUS DES ACTIVITES 
  

10.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne le collecte et l’élini- 
nation des différents déchets générés par l'établissement en 
respectant les dispositions légisiatives et réglementaires en 
vigueur (loi du 13 juillet 1975 ec textes d'application} ainsi 

que les prescriptions du présent arvété, 

    

10,2 - STOCKAGE 

En ou plusieurs parcs à déchets seront nis en place dans 
l'établissement. 

Toutes précautions seront prises pour que les dépôts ne soient 

pas à L'origine d’une pollution des eaux superficielles ou 

souterraines, ou encore d'une pollution des sols. 

10.3 - ELIMIMATION 

10,3,1 - Toute incinération à L'air libre de déchets de quelque 

nature qu'ils soient est interdice. Cependant, il pourra être 

dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 

souillés par des substances noci’es ou toxiques (papier, 
palettes, ete...) lorsque ces derniers seront utilisés comme 

combustibles lors des exercices d'incendie. 

    

10.3.2 - L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établis- 

senent où de ses dépendances, devra être assurée par une 
entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au 

titre de la loi du 19 juillet 1976. 

10,3.3 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et 

devront être remises soit à un ranasseur agréé pour le dépar— 

tement, soit directement à un régénérateur ou élininateur 
agréé 

 



ue 

ARTICLE 11 - SECURITE 

ill 

il2- 

113 - 

  

DISPOSITIONS GENERALES 

ili-£ 

  

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une 
clôture efficace et résistante, d’une hauteur miniaale de 
2 mètres. 

111.2 - Gardiennage 

En l'absence de gardiennage, toutes Les issues seront fermées à 
clef er dehors des heures de travail. 

11,13 - decès, voies er aires de circulation 

  

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les 

pistes et voies d'accès seront nettement délinitées, entre 
tenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet Liûts, emballages...) susceptible de 

gêner La circulation. 

Les bâtinents et dépôts seront accessibles facilement par les 
services de secours. Les aires de circulation seront aménagées 

pour que les engins des services d'incendie puissenc évoluer 
sans dilticulté. 

CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtinents et locaux seront conçus et/ou aménagés de façon à 

s'oproser efficacement à la propagation d'un incendie. 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

143.1 - L'installation électrique et le matériel utilisé 

seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées, 

Lis devront en outre être conçus et réalisés de lagon à césis- 

ter aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des 

poussières inertes où inflanmables et à celles des agents 

corrosils, soit par un degré de résistance suffisant de leur 

enveloppe, soit par un lieu d'installation les procégeant de 
ces risques. 

nier Fr dE etai he de Enr à Éd  



Les cireuite "basse tension" devront étre conformes à la norme 
NF C 15100, les circuits “moyenne tension” et "haute tension”, 
aux normes NF € 13100 et NF C 13200. 

11:3,2 - Les installations seront efficacement protégées contre 
les risques Liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de la chute de la foudre. 

113,3 - Le matériél et les canalisations électriques devront 
être maintenus en bon état et rester en permanence conformes à 
leurs spécifications d'origine, 

Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un 
organisne agréé qui devra très explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de conträle, Il devra 
être remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

11.4 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à La quali’ication professionnelle et à 
la formation de son personnel sur les questions de sécurité. 

11.3 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation édicteront notamment la règles 
inimales de sécurité qui doivenc être aises en application 
lors du découpage des enveloppes ayant contenu des liquides où 
des gaz inflammables. 

  

11.6 - RECEPTION - EXPEDITION - STOCKAGE DE MATTERES DANGEREUSES 

1.6.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 
porteront de manière très lisible la dénomination exacte de 
leur contenu, 

Les réservoirs de capacité supérieure à 1 000 1 porteront en 
outre Le numéro et le symbole de danger définis par Le 

glenent pour le transport des matières dangereuses lacrèté 
ministériel du 14 avril 1045 modifié. 

          



it 
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Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être 
branchés Les véhicules livreurs, seront correctement repérées 
par un étiquetage adéquat, 

11,8.2 - Opérations de transvasement 

Les opérations concernant la réception ou L'expédition de 
subscances visées par les articles 1 et ? du règlement pour le 
transport des matières dangereuses sont soumises aux disposi- 
tions du dit règlement, y compris à l'intérieur de l’établis- 
sement. 

Elles devront, en outre, respecter Les dispositions suivantes 

Postes de chargement et de déchargement : 

Les postes de chargement où de déchargement de matières 
dangereuses seront d'accès l'acile et conçus pour permettre des 
manoeuvres aisées des véhicules, Les aires de stationnement ou 
de dépotage de véhicules transportant des matières toxiques où 
dangereuses, seront étanches, inperméables et inconbustibles. 
Elles seront associées à un diepositit de rétention destiné à 
recueillir tout écoulement accidentel. 

Réception 

  

Avant d'entreprendre Le déchargement d'un véhicule, ce 
personnel vérifiera : 

- La nature et la quantité des produits reçus, 

- la disponibilité des stockages correspondants, 

- la bonne compatibilité des équipeaents du véhicule avec 
ceux de l'installation de dépotage. 

BEGLES D'EXPLOITATION 

117.1 - Eauipenents abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans Les 
unités, Toutelois, lorsque leur enlèvement est incompatible 
avec Les conditions innédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

  

 



  

11.7.2 - férilications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont 

mis en oeuvre où entregosés des produits dangereux, ainsi que 
Les divers moyens de secours et d'intervention, feront L'objet 
de vériFications périodiques, 

11.8 - ORGANISATION DES SECOURS 

Consignes 

bes consignes générales de sécurité écrites seront établies 
pour la uise en geuvre des aoyens d'intervention, l'évacuation 
du personnel et L'appel aux noyens de secours extérieurs, 

11.9 - MOYENS DE SECOURS 

119.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la formation de son personnel en ce qui 
concerne La lutte contre tout type de sinistre. 

11.92 - Matériel} de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de sorens internes de lutte 
contre l'incendie sdapcés aux risques à défendre, ét au moins 

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure à 
celle d'un appareil de type 2IA, 

  

- d'extincteurs à anbydride carbonique {ou équivalent) près 
des tableaux et machines électriques, 

- d’extincteurs à poudre (ou équivalent), type 53B, près des 
installations de liquides inflammables et des matières 
combustibles. 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et 
rapidement accessibles en toutes circonstances à raison d'au 
moins un extincteur par tranche de 250 m? de superficie 
couverte à protéger, avec un miniaun de deux appareils par 
atelier, magasin, entrepôts, et d'au moins un extincteur par 
poste de découpage au chaluneau. 

Le chantier sera également pourvu de deux extincteurs sur roues 
de 50 kg à poudre polyvalente. 

     



11.10 
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11,10.3 - £utée contre les produits toxiques ou dangereux 

Des moyens adaptés de neutralisation, d'absorption et de 
récupération de produits dangereux accidentellement répandus 
seront maintenus en permanence dans L'établissement. 

ZONES DE RISQUE INCENDIE 

11,10.1 - Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes ob, en 
raison des caractéristiques et des quantités de produits 
présents nêne occasionnellement, la prise en feu est suscep- 
tible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
L'environnement, la sécurité publique ou Le maintien en 
sécurité des installations industrielles de l'établissement, 

  L'exploitant déterminers sous sa responsabilité les zones de 
risque incendie de l'établisseaent. EL tiendra à jour, et à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan 
de ces zones. Tout local comportant une zone de risque incendie 
sera considérée dans son ensemble comme zone de risque 
incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de 
cisque incendie en complément aux dispositions générales de 
sécurité. 

11.10,2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions 
voisines 

- goit par un nur plein coupe feu 2 h dépassant La couverture 
la plus élevée d'au mains un aètre, 

- soit par un espace Libre d'au moins B nètres. 

11.10.83 - Prévention 

Dans Les zones de risque incendie sont interdits les flaumes à 
l'air libre ainsi que tous Les appareils susceptibles de 
produire des étincelles à l'air libre {chalumeaux, appareils de 
soudage, appareils de tronçonnage. ..). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la aise en oeuvre de 
flanmes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent 
être entrepris dans ces zones, ils feront L'objet d'un "permis 

délivré et dûment signé par l'exploitant où par La 

             



is 

personne qu’il aura nomménent désignée. Ces travaux ne pourront 
s'efFectuer que dans le respect des règles d’une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant, 

Cette consigne Lixera notamment les aoyens de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une 
Flamme devre être affichée dans Les zones de risque d'incendie. 

ARTICLE 12 - ESTAETIQUE 

12,1 - L'exploitant mettra en place des plantations de nanière à 
masquer le dépôt de métaux aux personnes empruntant les berges 
de La Meuse, La voie ferrée et l'autoroute CHARLEVILLE - SEDAN. 

12,2 - Les plantations devront être réalisées au plus tard le 31 mars 
1991. 

12.3 - L'exploitant fera réaliser une étude paysagère avant le 
lec juillet 1990. [1 la communiquera à la Direction Départe- 
mentale de l'Equipenent et à la Direction Régionale de la 
S.N.C.F, en vue d'obtenir leur accord sur la localisation des 
elantations. L'étude et les avis seront adressés à L'Inspecteut 
des Installations Classées avant le ler octobre 1990.
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TITRE II - RECOURS - PUBLICITE — EXECUTION 

ARTICLE 13 - DELAI ÉT VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adminis— 

tratir, Le délai de recours ést de deux mois pour l'exploitant, Ge délai 

commence à courir du jour où la décision a été notifiée. 

ARTICLE La - PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de LUMES. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles 

l'établissement est soumis, sera affiché 

- pendant un mois à La Mairie de LUMES, 

_ en permanence #5 de façon visible, dans l'établissement. 

    
Une ampliation du présent arrê 

des communes de LUMES et VILLERS-SEMEUSE . 

  

sera adressée au Conseil Municipal 

  

Un avis sera insér 
et aux frais de l'explo 
tout Le département. 

par les soins de la Préfecture des Ardennes 
nt dans deux journaux locaux diffusés dans    

ARTICLE 15 - EXECUTION 

Le Maire de LUMES, le Chef du Service de la Navigation de HANCY 

et l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chaoun en ce 

qui Le concerne, de l'exécution du présent arrété, 

Fait à CHARLEVILLE-MEUIERES, Le 24 avril 1990 

Pour amelatton) 
Le Directeur, 

7. ! 
À ' Signé: Didier c AVAL 

Claude DOMINE 

 


